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         VERS UN « CONFINEMENT ALLEGE » 

   

 
 

 

 

 

L’heure du « déconfinement », que nous ne qualifierons, au regard des mesures 
gouvernementales envisagées, que de « confinement allégé », approche. 
 

A Saint-Ay, nous nous y préparons avec une mobilisation intense dans trois 
domaines essentiels : 
 

- la réouverture partielle et progressive de nos écoles dans le strict respect 
du protocole sanitaire défini par l’État, 
 

- la protection des Agyliens par la fabrication et l’organisation de la 
distribution de masques, 
 

- l’assistance aux plus fragiles d’entre nous. 
 

S’ajoutent les réouvertures déjà réalisées de l’Agence Postale Communale et de la 
déchetterie. Viendra ensuite l’accueil des administrés à la Mairie. 
 

Dans tous les cas, l’application et le respect des barrières sanitaires resteront une 
règle essentielle de précaution et de vie afin de ne pas provoquer une deuxième 
vague de contamination. 
 

Malgré le confinement encore imposé, toute l’Équipe municipale est très active, 
attentive à vos besoins et mobilisée au service de Tous. 
 
 
 
 

 

 

 

               Frédéric CUILLERIER, Maire de Saint-Ay 
          et toute l’équipe municipale 
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Réouverture des écoles : 
Le 11 mai : rentrée des enseignants 
A partir du 12 mai et jusqu’au 23 mai : accueil des enfants sur volontariat des 
parents, de Grande Section de maternelle, de CP et de CM2, par demi-classe et 
par alternance une semaine sur deux. 
Classe limitée à 10 enfants en maternelle et 12 enfants en élémentaire.  
Accueil de tous les enfants des personnels de santé, des forces de sécurité 
publique et de secours. 
Cet accueil se fera dans le strict respect du protocole sanitaire défini par le 
Ministère de l’Education Nationale. 
A partir du 25 mai, en fonction de l’évolution de la pandémie, élargissement ou non 
à d’autres niveaux. 
Le restaurant scolaire sera ouvert aux enfants scolarisés, également dans le respect 
du protocole sanitaire. 
 

 
 

Distribution de masques : 
Nous attendons une première livraison de masques lavables du département du 
Loiret (action « 1 masque en tissu pour chaque Loirétain ») 
S’ajoute l’opération « 1 000 masques pour Saint-Ay » réalisée par 40 couturières 
Agyliennes : un Grand Merci pour ce magnifique élan de solidarité. 
Nous préparons cette distribution en priorité, pour les plus fragiles d’entre nous. 
 

 
 

Réouverture de la mairie et élargissement des horaires de la Poste : 
Nous préparons la réouverture progressive  
de la Mairie, à partir du 11 mai 2020. 
Elle sera programmée comme suit :  Les lundis de 15h00 à 18h00 
           Les mardis, jeudis et vendredis 
Les horaires de la Poste seront    De 9h00 à 12h00 
similaires à ceux de la Mairie. 
 
Notre équipe reste disponible 7/7 jours et 24h/24 dans le cadre de la cellule 
permanente de veille grâce aux permanences téléphoniques au 02 38 88 44 44 et à 
l'adresse mail : maire@ville-saint-ay.fr  
 

 
 

Pour Mémoire : 
La déchetterie vous accueille sur rendez-vous uniquement sur le site internet de la 
CCTVL www.ccterresduvaldeloire.fr ou par téléphone au 02 38 45 11 11. 
 

 
 

12 992 Visites en Avril et un record pour le site internet de la commune, qui reste 
encore le meilleur moyen de suivre au jour le jour toute l’actualité de Saint-Ay. 
Pensez à vous abonner ☺.   

 
www.saint-ay.fr 


